
1 
P.V Conseil Syndical du 16 Novembre 2023 

Syndicat Mixte des Eaux du Causse de Martel et de la Vallée de la Dordogne  

 

 
 

PROCES VERBAL – SEANCE CONSEIL SYNDICAL 
 
 

16 Novembre 2023 à 10 H 30 – Les Quatre-Routes du Lot LE VIGNON EN QUERCY 

 

 

Membres en exercice : 18   Présents : 16  Votants : 18   

Le seize novembre deux mille vingt-trois, le Conseil Syndical du Syndicat Mixte des Eaux du Causse de Martel et de la 

Vallée de la Dordogne, dûment convoqué s’est réuni Salle des Fêtes des Quatre-Routes du Lot - Le VIGNON EN 

QUERCY sous la Présidence de Jean Luc LABORIE, Président du SMECMVD. 

PRESENTS : Jean DELVERT (Baladou), Jean -Vincent FEIX (Cavagnac),  Alain LALBIAT (Communauté de Communes Pays 

de Fénelon - suppléant de Thierry CHASSAING), Jacques BOULONNE (Condat), Jean-Luc LABORIE (Cuzance), Guy 

FLOIRAC (Creysse), Georges DELVERT (Floirac - suppléant de Alexandre BARROUILHET), Arnaud RICOU (Gignac), 

Didier DELBREIL (Lachapelle-Auzac), Christian DAURAT (Le Vignon en Quercy), Julien DALE (Mayrac - suppléant de 

Gabrielle COLLIGNON), Annie CAVIER (Meyronne), Olivier VITRAC (Pinsac), Philippe CASTANET (Saint-Sozy), Serge 

ROCHA (Saint-Michel de Bannières - suppléant de Gaëligue JOS), Guy GIMEL (Strenquels). 

Représentés : Michel LEVET représenté par Jean Luc LABORIE, Guy MISPOULET représenté par Guy FLOIRAC. 

ABSENTS / EXCUSES :  néant 

Secrétaire de séance : Christian DAURAT 

Date de la convocation :  09/11/2023  

Assistaient à la séance : 
 

✓ B.E. DEJANTE : Véronique CASTAGNE – Aurélien CHASSAING 

✓ SAUR : Florian LAVASTROUX 

✓ Mairie LE VIGNON EN QUERCY : Marielle ALARY, Maire 

✓ Mairie de MARTEL : Michèle BOURGEADE Adjoint au Maire 

Rappel de l'ordre du jour : 

✓ Désignation Secrétaire de séance 

✓ Approbation du compte-rendu du Conseil Syndical du 29 Septembre 2023 

✓ Réalimentation du Causse de Martel :  Adduction Scourtils / Croix Rempart – Signature du marché 

✓ Sécurisation du Causse de FLOIRAC – Attribution et signature du marché 

✓ Tarifs à compter du 1er Janvier 2024 : part syndicale prix de l’eau potable 

✓ Décisions Modificatives 
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✓ Point sur travaux – Qualité de l’eau 

✓ Point sur décisions du Président 

✓ Informations et Questions diverses 

Monsieur Jean-Luc LABORIE, Président remercie la Mairie du VIGNON EN QUERCY pour son accueil.  

Il propose d’ajouter à l’ordre du jour l’avenant N° 2 de travaux (prix nouveaux) pour « Réalimentation en eau potable 

- Sécurisation des secteurs du Vignon en Quercy et du Doux ». 

Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 

Désignation secrétaire de séance 
 
Jean-Luc LABORIE  propose de désigner M. Christian DAURAT qui accepte. 
 

Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 
Approbation P.V. séance du 29 Septembre 2023 
 
Monsieur le Président soumet à l’approbation des membres présents le P.V. de la séance du 29 Septembre 2023. 
 

  Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 
Réalimentation du Causse de Martel : adduction Scourtils / Croix Rempart - Signature du marché (DE_2023_043) 

 

Présentation par V. CASTAGNE et M. BOURRASSE 

Il est rappelé à l’assemblée le projet de réalimentation du Causse de Martel et la consultation lancée pour 
l’adduction Scourtils / Croix Rempart. La Commission d'appel d'offres s'est réunie les 08 et 16 Novembre 2023 et a 
choisi d'attribuer le marché de travaux au groupement d’entreprises : 

 Mandataire : SARL BROUSSE ET FILS 
 Lieu-dit Bardot – 46 110 Cavagnac 
 Email : contact@brousse-tp.fr 
 Tél : 05 65 32 10 98 
 Siret : 641 650 148 00035 
 Co-traitants :  
 MONTASTIER SAS – Le Pré Saint Louis – 24 260 Le Bugue 
 CAPRARO ET CIE – 22 Rue Jean Jaurès – 12 700 Capdenac Gare 
 HYDRAU ELECT – ZI Rue Marcel Paul – 46 130 Biars sur Cère 
 SAUR SAS – 1 Chemin de l’Oustalet – 46 800 Montcuq en Quercy Blanc 

 pour un montant de : 2 147 579.41 € HT soit 2 577 095.29 € TTC 

M. le Président propose au Conseil Syndical de l’autoriser à signer le marché. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical : 

VOTES Pour 18 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 

 

Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 
  - mandate et autorise Monsieur le Président à signer le marché et toutes pièces s’y rapportant. 

mailto:contact@brousse-tp.fr
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Réalimentation en eau potable - Sécurisation des secteurs du Vignon en Quercy et du Doux - Avenant N° 2 

(DE_2023_044) 

 

Présentation par V. CASTAGNE et M. BOURRASSE 

M. BOURRASSE rappelle au Conseil Syndical les travaux de sécurisation des secteurs du Vignon en Quercy et du Doux 
en cours de réalisation. 
  
Elle indique qu’il a été demandé au groupement d’entreprises, titulaire du marché de travaux, d’amener le réseau 
électrique jusqu’à la source de Lasvaux : il s’agit de poser une gaine de diamètre 160 mm. Dans le bordereau des prix 
unitaires, il n’y a pas de lignes de prix correspondant à ces travaux. 
  
De plus, compte tenu de l'amenée du réseau électrique à la source de Lasvaux, il est envisagé de poser une vanne 
motorisée pour réguler le débit d'alimentation de la ressource, en remplacement des équipements qui avaient été 
prévus dans le marché. Dans le bordereau des prix unitaires, il n’y a pas de lignes de prix correspondant à ces 
équipements. 
  
Il y a donc lieu de passer un avenant n°2 au marché de travaux pour définir les nouveaux prix unitaires. 
 
M. le Président propose au Conseil Syndical de l’autoriser à signer cet avenant. 
   
Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical : 

VOTES Pour 18 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 

 

 Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 

  - mandate et autorise Monsieur le Président à signer l’avenant N° 2. 

 
Sécurisation du Causse de FLOIRAC – Attribution et signature du marché (DE_2023_045) 

 

Présentation par V. CASTAGNE et M. BOURRASSE 

M. BOURRASSE rappelle à l’assemblée le projet de sécurisation du Causse de FLOIRAC et la consultation lancée le 02 
Octobre pour 2 lots : 

• Lot 1 : Canalisations 

• Lot 2 : Surpresseur 

La date limite de dépôts des offres était fixée au 07 Novembre 2023 à 12 Heures.  

V. CASTAGNE – BE DEJANTE- présente les offres reçues : 

Lot 1 : Canalisations 

1 – le groupement : 

SARL BROUSSE ET FILS (mandataire) 

420 Route de Bardot – 46 110 Cavagnac 

CAPRARO ET CIE (co-traitant) 

22 Rue Jean Jaurès – 12 700 Capdenac Gare 
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2 - INEO RESEAUX SUD 

Centre de Travaux de Souillac 

ZA La Féraudie – CS 60102 – 46 200 Souillac 

Siège social : 

24 Boulevard de l’Europe 

13 127 VITROLLES 

Au vu de l’analyse des offres, M. le Président propose d’attribuer le marché au groupement d’entreprises BROUSSE / 

CAPRARO, pour un montant de 705 071.50 € HT. 

• Lot 2 : Surpresseur 

1 - SAUR 

Direction Régionale Pyrénées Garonne 

Service Travaux Midi-Pyrénées 

1 Chemin de l’Oustalet – 46 800 MONTCUQ EN QUERCY BLANC 

2 - SAS VGS 

ZI de Pommiers – 46 400 SAINT CERE 

Au vu de l’analyse des offres, il ressort que les offres sont quasi équivalentes ; le classement des offres est le suivant : 

1. offre de SAUR, 

2. offre de VGS. 

 

M. le Président propose d’attribuer le marché à l’entreprise SAUR, pour un montant de 101 938.61 € HT (montant 

issu de la négociation). 

M. le Président propose au Conseil Syndical de l’autoriser à signer les marchés. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical : 

 

VOTES Pour 18 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 

 

 Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés 

- décide d'attribuer : 

• Lot 1 : au groupement d’entreprises BROUSSE / CAPRARO, pour un montant de 705 071.50 € HT. 

• Lot 2 : entreprise SAUR, pour un montant de 101 938.61 € HT 

- mandate et autorise Monsieur le Président à signer les marchés et toutes pièces s’y rapportant. 
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Tarifs à compter du 1er Janvier 2024 : part syndicale prix de l'eau potable (DE_2023_046) 

 

Présentation par M. BOURRASSE 

Monsieur le Président rappelle aux membres du Comité Syndical que les tarifs de l’eau (Part syndicale de 
l’abonnement et du prix au m3) doivent être fixés par délibération. 
 
M. BOURRASSE présente les différentes simulations étudiées en Bureau- en annexe. 
 
M. le Président propose au Conseil Syndical une augmentation afin de tendre vers une harmonisation des tarifs. 

Il propose de retenir la simulation intitulée « 2024 – vers une harmonisation 2 », celle-ci fixant à 320 € hors taxes et 

hors redevances la facture de 120 M3 sur 4 territoires : Blagour, Eaux du Doux, Région de Martel et Floirac ; seul le 

territoire de la Moyenne Vallée de la Dordogne reste encore inférieur. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical : 

VOTES Pour 18 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 

 

 Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés  

- approuve la proposition de Monsieur le Président 

- fixe les tarifs 2024 comme suit : 

Territoire du Blagour : 

Abonnement principal : 85.00 € H.T 

Consommation : 0.7439 € H.T 

  

Territoire des Eaux du Doux : 

Abonnement principal : 85.00 € H.T 

Consommation : 0.7439 € H.T 

  

Territoire de la Région de Martel : 

Abonnement principal : 85.00 € H.T 

Consommation : 0.7439 € H.T 

  

Territoire de la Moyenne Vallée de la Dordogne : 

Abonnement principal : 75.00 € H.T  

Consommation : 0.6189 € H.T 

  

Territoire de FLOIRAC : 

Abonnement principal : 85.00 € H.T 

Consommation : 0.7439 € H.T 
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Décisions Modificatives (DE_2023_047) 

 

Présentation par G. FLOIRAC V.P. en charge des Finances et M. BOURRASSE 

M. Guy FLOIRAC indique qu’il est nécessaire d’effectuer des écritures pour des dépenses d’investissement qui seront 
réalisées l’année prochaine mais qui doivent être engagées cette année (bons de commande ou marché de travaux 
signés) ; celles-ci ont été prévues en évitant de recourir au déblocage de l’emprunt. 

 

Investissement                         Recettes       Dépenses 

21351 – 201 Restructuration Madrange / Bernardet – Gignac  0.00       25 000.00 

Aménagement Bâtiments d'exploitation 

2111 – 901 Terrain 2ème Génération    0.00     - 18 000.00 

Terrains nus 

2031 – 909 Réservoir Gaillard / Baladou   0.00       18 000.00 

Frais d’études 

2313-906 Réservoir Croix Rempart    0.00   - 200 000.00 

Constructions  

21531 – 105 Petits Travaux    0.00      200 000.00 

Réseaux d’adduction d’eau potable 

2313-906 Réservoir Croix Rempart    0.00   - 803 000.00 

Constructions 

2315-903 Sécurisation LE VIGNON EN QUERCY /Territoire EAUX DU DOUX 0.00   - 200 000.00 

Instal. mat et outillage technique 

2313-904 Station Scourtils    0.00   1 903 000.00 

Constructions 

1641 -906 Réservoir Croix Rempart    - 803 000.00   0.00 

Emprunt 

1641 -903 Sécurisation LE VIGNON EN QUERCY /Territoire EAUX DU DOUX - 200 000.00   0.00 

Emprunt 

1641 -904 Station Scourtils    1 003 000.00  0.00 

Emprunt 

13111 -904 Station Scourtils       585 000.00  0.00 

Subvention Agence Eau Adour Garonne 

1313 -904 Station Scourtils       315 000.00  0.00 

Subvention Département 

2315 -300 Périmètre de protection        0.00  - 25 000.00 

Subvention Département 

TOTAL          900 000.00 900 000.00 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical : 

VOTES Pour 18 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 

 

Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés 

- vote en dépenses les suppléments de crédits compensés par les plus-values de recettes indiquées ci-dessus. 

 

 Point sur travaux – Qualité de l’eau 

Interventions des Vice-Présidents et Conseillers délégués : 
 
Ouvrages / Projet de réalimentation du Causse de Martel : M. BOURRASSE en l’absence de M. LEVET 
 

✓ Les visites annuelles des ouvrages effectuées par le SYDED sont en cours : il reste celle de Floirac le Mercredi 
22 Novembre 2023. 

✓ L’unité provisoire de traitement du Blagour a été remise en service. 
✓ Le démarrage du diagnostic génie civil du réservoir de Malecoste a été reporté. 

 
Travaux canalisations : D. DELBREIL et P. CASTANET 
 

✓ Sécurisation du VIGNON EN QUERCY : travaux en cours ; l’entreprise BROUSSE terminera les travaux sur le 
secteur de Négelles Commune de CUZANCE vers le réservoir de Cazillac mi ou fin janvier (plus long que prévu 
à cause des conditions météo). 

 
Périmètre de protection, qualité de l’eau : J-V. FEIX 
 

✓ Pas de point particulier 
 

Informatique – numérique : J. BOULONNE 

 

✓ Poursuite de la démarche R.G.P.D. Pour rappel : 
• Entrée en vigueur du Règlement européen de protection des données le 25 Mai 2018 

• Adhésion au service proposé par le CDG46 par délibération du 21 Mai 2021 

• Délégué à la protection des données : CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE DU LOT 

• Référent Informatique et Libertés : J. BOULONNE 

✓ La convention avec le CDG46 est à renouveler à compter du 1Er Janvier 2024 
✓ Répartition de la conformité de nos procédures :  
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Point sur décisions Président 

 

2 Décisions du Président prise depuis le dernier Conseil Syndical du 29/09/2023 : 

 

DATE DECISION 
NUMERO 

DECISION 
OBJET MONTANT H.T. ENTREPRISE 

22/09/2023 DP_2023_13 

Station du Marais – 

Travaux d’aménagement 

- opération N° 200. 

1 990,00 € 

Guillaume BEFFARA 

Avenue du Quercy 

19500 MEYSSAC 

03/11/2023 DP_2023_14 

Travaux espaces verts et 

clôture la Castinière – Le 

Blagour – Art 61528  

1 680,00 € 

A.P.I.E. (Association 

Projets Insertion 

Emploi) B.P. 60057 29 

Avenue Martin Malvy 

46200 SOUILLAC  

 

Informations et Questions diverses 

 

 JL LABORIE informe le Conseil Syndical de la signature de contrat de projets 2023 – 2028 entre l’Agence de l’Eau 

Adour Garonne, l’Etat, le Département du Lot et le SMECMVD qui a eu lieu le Mardi 14 Novembre 2023. Ce contrat 

fixe les financements pour la réalimentation du Causse de Martel. 

 JL LABORIE rappelle la loi Notre et l’échéance de 2026 pour le transfert des compétences eau (et assainissement) à 

la Communauté de Communes, celle-ci pouvant la confier à un syndicat dans certaines conditions. 

Afin d’anticiper et de préparer ces échéances, il propose de faire une étude pour la prise de compétence 

« assainissement » par le SMECMVD et l’extension du périmètre pour la compétence « eau » avec les Communes 

limitrophes qui le souhaitent. Il indique qu’une réunion sera organisée fin Novembre afin de leur proposer de 

participer à l’étude menée par le SMECMVD. 

Le prochain Conseil Syndical se tiendra le 15 Décembre 2023. 

M. le Président lève la séance à 13 Heures. 

Le Secrétaire de séance 

Christian DAURAT 



SMECMVD 

Simulation tarifaire 2024Hypothèse de base pour le calcul des recettes

Blagour EDD Martel MVD Floirac Total

Nbre d'abonnés : 2 450 760 1 970 1 260 260 6 700

M
3
 consommés : 277 000 68 000 195 000 125 000 16 000 681 000

Simulation tarifaire Blagour

Exploitant Syndicat Tarif usager Exploitant Syndicat Tarif usager Exploitant Syndicat Tarif usager Exploitant Syndicat Tarif usager

Abonnement principal 50,58 € 73,01 € 123,59 € 43,00 € 80,59 € 123,59 € 43,00 € 84,30 € 127,30 € 43,00 € 85,00 € 128,00 €

Prix au m
3

0,7928 € 0,7521 € 1,5449 € 0,8561 € 0,6888 € 1,5449 € 0,8561 € 0,7352 € 1,5913 € 0,8561 € 0,7439 € 1,6000 €

% abonnement / 120 m
3 0,3471 0,4472 0,4000 0,2951 0,4937 0,4000 0,2951 0,4886 0,4000 0,2951 0,4878 0,4000

Recettes exploitant -0,3% -0,3% 0,0%

Recettes du syndicat 0,3% 5,9% 7,0%

Recettes du service

Facture 120 m3 HT et hors red 0,00% 3,00% 3,57%

Simulation tarifaire EDD

Exploitant Syndicat Tarif usager Exploitant Syndicat Tarif usager Exploitant Syndicat Tarif usager Exploitant Syndicat Tarif usager

Abonnement principal 39,00 € 80,67 € 119,67 € 43,00 € 76,67 € 119,67 € 43,00 € 80,26 € 123,26 € 43,00 € 85,00 € 128,00 €

Prix au m
3

0,7765 € 0,7194 € 1,4959 € 0,8561 € 0,6398 € 1,4959 € 0,8561 € 0,6846 € 1,5407 € 0,8561 € 0,7439 € 1,6000 €

% abonnement / 120 m
3 0,2951 0,4831 0,4000 0,2951 0,4997 0,4000 0,2951 0,4942 0,4000 0,2951 0,4878 0,4000

Recettes exploitant 10,3% 10,3% 10,3%

Recettes du syndicat -7,7% -2,4% 4,5%

Recettes du service

Facture 120 m3 HT et hors redevance 0,00% 3,00% 6,96%

Simulation tarifaire Martel

Exploitant Syndicat Tarif usager Exploitant Syndicat Tarif usager Exploitant Syndicat Tarif usager Exploitant Syndicat Tarif usager

Abonnement principal 39,00 € 80,54 € 119,54 € 43,00 € 76,54 € 119,54 € 43,00 € 80,13 € 123,13 € 43,00 € 85,00 € 128,00 €

Prix au m
3
 (0- 3500 m

3
) = P1

Prix au m
3
 (> 3500 m

3
) = P2

% abonnement / 120 m
3 0,2951 0,4832 0,4000 0,2951 0,4999 0,4000 0,2951 0,4943 0,4000 0,2951 0,4878 0,4000

Recettes exploitant 10,3% 10,3% 10,3%

Recettes du syndicat -7,8% -2,5% 4,6%

Recettes du service

Facture 120 m3 HT et hors redevance 0,00% 3,00% 7,07%

526 882 € 526 885 € 542 700 € 564 160 €

298,86 € 298,86 € 307,83 € 320,00 €

2024 : augmentation + 3% 2024 : vers une harmonisation

0,8561 € 0,6830 € 1,5391 € 0,8561 € 0,7439 € 1,6000 €

298 635 € 275 235 € 291 050 € 312 510 €

228 248 € 251 650 € 251 650 € 251 650 €

0,7765 € 0,7178 € 1,4943 € 0,8561 € 0,6382 € 1,4943 €

2023 2024 : tarifs abonnés identiques

110 228 € 101 775 € 107 550 € 115 185 €

192 670 € 192 670 € 198 445 € 206 080 €

299,18 € 299,18 € 308,14 € 320,00 €

82 442 € 90 895 € 90 895 € 90 895 €

2023 2024 : tarifs abonnés identiques 2024 : augmentation + 3% 2024 : vers une harmonisation

387 206 € 388 250 € 410 200 € 414 320 €

730 733 € 730 740 € 752 690 € 756 810 €

308,98 € 308,98 € 318,26 € 320,00 €

343 527 € 342 490 € 342 490 € 342 490 €

2023 (ancien contrat encore en vigueur en 

2023)
2024 : tarifs abonnés identiques 2024 : augmentation + 3% 2024 : vers une harmonisation



Simulation tarifaire MVD

Exploitant Syndicat Tarif usager Exploitant Syndicat Tarif usager Exploitant Syndicat Tarif usager Exploitant Syndicat Tarif usager

Abonnement principal 39,00 € 69,87 € 108,87 € 43,00 € 65,87 € 108,87 € 43,00 € 69,13 € 112,13 € 43,00 € 74,20 € 117,20 €

Prix au m
3
 (0-200m

3
) = P1 0,5844 € 1,3609 €

Prix au m
3
 (>200m

3
) = P2 0,3122 € 1,0887 €

% abonnement / 120 m
3 0,2951 0,4991 0,4000 0,2951 0,5209 0,4000 0,2951 0,5136 0,4000 0,2951 0,5038 0,4000

Recettes exploitant 10,3% 10,3% 10,3%

Recettes du syndicat 0,2% 6,5% 16,3%

Recettes du service

Facture 120 m3 HT et hors redevance 0,00% 3,00% 7,65%

Simulation tarifaire Floirac

Exploitant Syndicat Tarif usager Exploitant Syndicat Tarif usager Exploitant Syndicat Tarif usager Exploitant Syndicat Tarif usager Exploitant Syndicat Tarif usager

Abonnement principal 67,05 € 54,00 € 121,05 € 39,00 € 84,47 € 123,47 € 43,00 € 80,47 € 123,47 € 43,00 € 84,18 € 127,18 € 43,00 € 85,00 € 128,00 €

Prix au m
3

0,8435 € 0,7200 € 1,5635 € 0,7765 € 0,7669 € 1,5434 € 0,8561 € 0,6873 € 1,5434 € 0,8561 € 0,7336 € 1,5897 € 0,8561 € 0,7439 € 1,6000 €

% abonnement / 120 m
3 0,3985 0,3846 0,3922 0,2951 0,4786 0,4000 0,2951 0,4939 0,4000 0,2951 0,4888 0,4000 0,2951 0,4878 0,4000

Recettes exploitant 10,3% 10,3% 10,3%

Recettes du syndicat 5,0% -4,6% -3,6%

Recettes du service

Facture 120 m3 HT et hors redevance 0,00% 3,00% 3,67%

 

43 939 € 0 €

5,3%

317,95 € 320,00 €

997 725 € 2,6% 1 045 617 € 7,5%

Recettes délégataires globales 827 165 € 871 104 € 5,3% 871 104 € 5,3% 871 104 €

-28 976 € 25 471 € 73 363 €

Recettes syndicales globales 972 254 € 943 278 € -3,0%

308,67 € 308,68 € 308,67 €

56 489 € 57 824 € 56 796 € 58 503 € 58 880 €

25 560 € 35 260 € 31 918 € 33 625 € 34 002 €

291 977 € 307 293 € 316 493 € 330 793 €

272,18 € 272,18 € 280,33 € 293,00 €

30 929 € 22 564 € 24 878 € 24 878 € 24 878 €

2023 (1er semestre) 2023 (2ème semestre) 2024 : tarifs abonnés identiques 2024 : augmentation + 3% 2024 : vers une harmonisation

1,4650 €

145 775 € 146 100 € 155 300 € 169 600 €

146 203 € 161 193 € 161 193 € 161 193 €

0,7765 € 0,8561 € 0,5048 € 1,3609 € 0,8561 € 0,5455 € 1,4016 € 0,8561 € 0,6089 €

2023 2024 : tarifs abonnés identiques 2024 : augmentation + 3% 2024 : vers une harmonisation

02/11/2023


